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gisliiures séparées.dans la passation d'une loi enveloppant les détails de Par-
rangement, arrangement nu sujet duquel il s'élèvera sans doute une infinité d
d'o1 .inions diverses, -et qui dcvra pourtant avoir l'approbation des dirt'erentes
autorités qui seront.obligées de la faire fonctionner., Quant même chaque
province nommerait des personlie pour prendru ci considération les arran-
gemens qu'il faudrait. faire, et que ces personnes s'a ccorderaient à faire un t
rapport contenant un projet de bill qu'elles recommanderaier.t aux ditféren-
tes législatures, il me semble presqu'impossible d'espérer que ces lé gilntursc
adoptent le bill sans amendement; et sans cela pourtant, tout le travail qui
aurait été fait, serait inutile.

En considérant comment cette difficulté pourrait être surmonée,j'ai pensé
que le m'eleur moyen'à a dolîter sern-it,pour tes différentes législatures, de pais
ser des actes rec.onnaissant le principe de la consolidation des établissemens
de douanesmais, au lieu d'entrer dans des détails sur les arrangemene à adop-
ter, par anticipation, de donnér force de loi à tel arrangement que jugerriznt
à propos dë dire, des personnes auxquelles elles donneraient pouvoir d'agir
en leur norm.

J'éýite à dessein d'exprimer une opinion sur la manière dont les personnes
ainsi nommées pour représenter les différentes provinces, devraient être chai-
sies-si elles devraient être des comités nommés par les deux.branches dez
lgi'siatures, ou des-commissaires.nommés dans des actes qui seraient passés
exprs ; ces questions pourront étre.décidées avec plus de jugernent par les
législatures que, par moi; i toutefois mes suggestions sont écoutées. Mais
je crois juste de déclarer que, de quelque manière que soient nommés ces,
commissan·es, leurs séances auroni lieu à 'Montréal, où leurs délibération>
seront conduites avec l'avis et asesince de.votre seigneurie, et qu'il serait
indispetisable de pottrv<.ir dans les actes dont ils tireront leur autorité, à ce
qu'aucun arrangement ne devînt en force, avant d'nvoir été confirmé par Sa
Majesté en conseil.

Je laisse au jugement de Votre Seigneurie de déterminer la manière dont
cet important sujet devra être amené devant les difTérente. législatures pro-
vinciales et 'expédience de leur soumettre la question de déléguer à une at-
torité centrale une portion de leurs pouvoirs constitutionnels. Je dois ce-
pendant faire observer que si on créait une telle autorité, ses fonctions ne
devraient pas être restreintes au seul objet que j'ai déjà mentionné. Il y a
deux autres questions qui requièrent cri ce moment l'attention, et pir rapport
auxque!les la.coopération des différentes provinces est grandement à désirer.
La première a rapport au service de la poste dans les provinces de'PAmé-
raque du Nord. la

Par les diverses dépêches et autres docunens énumérés à la marge, votre
seigneurie verra combien il es{tdiliicile, pourpe pas dire impossible, de mettre
les afi'aires du bureau de posie dans la partie anglai-e de ce continent sur un
pied sûr et convenable, sans l'aide de quelque corps central compétent pour
servir d'arbitre entre les dilTürentes provinces, et pour établir les règles qui
devront les guider. Je vous réfère spécialement au rapport du maitre-gé-
néral-des postes aux lords commissaires de la trésorerie, en date du 1 . aot
dernier, et à la lettre en date du 10 septembre, contenant les vues de Leur.;
Seigneuries sur ce rapport.

Vous concevez alors avec quelle bonne volonté le gouvernement le Sa
Majesté abdiquerait les pouvoirs de maître-général des postes dans l'A méri-
que Britannique du Nord, en favetr de quelqu'autorité locale conpétente, qui
serait constituée légalement nour cette fin. Nlais Votre Seigr.eurie concevra
aussi que la création d'une province, oit par les actes séparés des difiérenics
provinces, est virtuellement impossible. Nous ne désirons nullement retenir le
contrôle sur les détails et la régie de ce bureau,c'est tout le contraire.Un corps.
tel que celui que j'ai déjà décrit, représentant toutes les provinces et agissant
pour elles, pourrait faire un arrangement pour Pavenir, qui attrait lPeffet de

-soulager le maître-général des poites de cette fonction inappropriée. Sais
cette aide, je ne vois pas comment il pourrait mettre ce devoir de côté.

L'autre sujet auquel j'ai fait attention comme requérant la coopération
des différentes provinces, est celui de la formartion d'une lignc de ch-min
i lisses, depuis le siége du :ouvernement du Canada jusqu'à PAt!nntiqtie.

L'exécution d'un tel travail serait, j'en suis perstadé, du plui grand avan-
tage pour totate l'A mérique Britannique ; mais les.difficultés à surmtonter dans
une si vaste entreprise ne sont pas ordinaires, et ne pourraient être surmon-
tées probablement que par les efforts réunis de toutes les piovine:e. Si les
diverses législatures consentaient à faire choix d'un rorps central auquel elles
délégueraient leur autorité, je pense qu'il serait grandement désirable qie l'on
prit avantage de cela pour déterminer la manière dont les provinces coopé-
reraient l'une avec l'a utre,et avec le gouvernement de Sa Majest,.pour avan-
cer la construction du chemin de fer en contemplation.

J'ai, etc. (Signé) GnEY.

-Nous tirons ce qu'y suit an. discours reproduit par l'./venir. Ce sont
des chiffres quipiarlent asez iar eux-mmes sans que nous ayons besoin
d'ajouter un seul mot de plus:

Dans-le bureau dcs procOretirs.généraux, il y a trois em-
ployés, dont pas tn 'est canadien ; ces emtployés reçoivent
annuellement. - - - - - - - - £:300 0 .O

Dans le bureau du conseil exécutif, il y a six employés. 14,72 4. 4
.2 Canadiens, recevar.t. - - - - - 375 0 0
4- Bretons, recevant. - - - - - - 1005 4 4

S, PO ITIQUES ET LITTÏ-RAIREŠ r

Dans le burenu de Pinspecteur-général, il y a'9 erîployés,
ont pas tn ni'est ennadiein ces drrployés reçoivent. - 3484. 17 1

Dans le département des d.,ùnnes, il y a 4 eiployé. Jont
pas un nest canndien ; ces employés reçoivent. -.. . 1166 11 .9

Dans le btreati du receveur-gênéral, il v a cinq cinplooyés,
dot pasun n'est canadien, ces employés reçoulent. - 1994 S 10

Dans le bureau des terres de la couronn il y n -S emplo-
yés :
7 Cniadiens, recevant. - - - 429 6 t
21 Bretoins receva nt. - - - - - - - 3231 19 1.1

Dans ;e bureau des travaux publics, il y a 12 employés
SCainudiens, recevant. - -. - - -775 0 d
10 Bretons, reeevatt.. - - - - - 4021 6 7

Dans le btrreau du Régistratecir Provincia,ii y a 3-empiu
yés, dont pas un n'est canadien ; ces employés reçoivent. 916 13, 4,

Dans le lureau du Secrétaire de la Province, il y a 16
employées
2 Canadiens, recevant - - - 775 . 0 Ó
14. Bretons, recevant - - - - - - - 4021 6 7

On voit par ce qui précè.Je que dans ces 9 principaux. Déprntcineits oi
Bureaux les canadiens-français ne foraient pas un sixième: des employés, ei
cependant ils forment la moitié de la population de totute la Province, et la
grande majorité de celle du Bas-Canada. Sur S6 employés des Bureaux
dont onr vient de parler, 13 seulement sont Canadiens, et 73 sont Bretor.s.

Les 13 Canadien, reçoivent annuclement - - - - 4353 6 I
Les 73 Bretons reçoivent - - - - - 23609 . 8 0
Star les 73 Brotorns on compte les trois quarts de jeunes gens au-dessous de,

30 ans ; et str les 13 Canadiens, les trois quarts ont plus de 30 ans. Faute
de pouvoir me procurer les documenta nécessaires, je ne parle que de ces
9 Bireati, mais le même abutis existe d,îtns tous les départements publiques.
D'après un tableau 5 tatistique publié en IS45, i! se trouvait qu'en cettean-
née les employés din gouvernement, section du Bas-Cannda, étaient divisés
comme suit: 200 d'origine britannique, recevant £72,343, et 7s d'origiie
française, recevait t £ 1S,000.

Il a plé a Son Excellence le Gotv. Gén. faire les nominations suivantes
RtGtit ENT DE QufBEc.

Capituines:-Lieutenants Jacquces Légaré, Félix Bignouet, Josch W.
Leayrrafi, Williatn Petry, Ioratio Anderson,Wilbrode Lar-e et Richard M.
Harrison.

Licuenants:-Enseignes G. W. Usborne, Jean 'Routier, David Ed.
Price, William Evans Price, et Lieutenant Thomnias Pope, dci Se. Bataillon,
James Gibh, Thomas Stanislas Hlatmel, Narcisse Valin, Wr. Munro et Sa--
miuel Wriglt, Gentilshommes.

Ensetgnes :-Jnes Meiklejoin, Frederick A ndrews, Joseph Cantillon.
Vincent Gagnon, John J. Cathcart Pentland, Olivier Vilaire, fils, Willian
P-try, Jr., 1gnace Pagé, Aaron Locuck Graveley et Osborni Lambly Ri-
chardson, Gentilshnmnies.

/JJudant:-Lieutenant Thomas Pope.
Quai tier-.Mafre :-Félix Belleau, Gentilhomme.

R-tENT DE AlONTniAL.
JHuailième Batai/lon.

Lieutcnaots:-Henri Voyer, Antoine Levesque et Paul M. Galarneati
Gentil shnmmmes.

Enseignies:-Pierre R. Lafrenaye, Henri Rollanl,Edouiard lasson,Roch,
Rolland, Olivier Vallerand, H1ector L. Langevin et Guillaunie Giroux, Gen-
tilshommes.

.ddjudani :-Lieutenant A ntoine Lévesque.
.veuvième Bataillon.

Capitaine :-Lieutenant Louis Octave Le Tourneux, vice Si. Jean décé-
dé.

Lieutenonfs :-Louis Pnrrault, Josepli D. Vallée, Magloire Desnoyeri et
Octave Morin, Gentilshomieis.

Eseignc t-Pierre 3B. Badeaix, A lexandre Morisseaul, Louis Siméon,
Jean A. Loprohoc, Anaclet Généreux, George Dumesnil et John A. Jor-
dan, Gentilshommes.

Dixième Balai/ion.
Lieulenants:--Hubert Paré, Edouard Lamontagne et Félix Fortier, Cen-

ilshommecs.
E'nscignes :-D. P. !lyrand, Louis C. Gravel, Autgtiste Lamontagne,

Chares Lacroix, Louis DeLorme,Hyacintle lerril, Ileimii Mlerril et Fran-
çois Duifresne, fits, Gentilîhommes.

dju'dani :-Lietenant Edouard Lamontagne.

La. Gazette Officielle de samedi contient l'ordre général qui suit
BUREAU DE L'ADJUDN-r GtN)tt rI,

Onon C-~i.~Â. JMontréal, 25 .ýYoùI9, î'ORDRE G-:N£nRAL.

SA M1AJErTr ayant gracieusement pti orlonner.qt'il soit frappé de- Mt-
DAI.LS pour commémorer le succès des Armes Britanniques pendanttes
guerres commencées en 1793 et terninées en 1814, c'est L'intentiout île Si


